
 
 

 
 

L’an deux mil dix-neuf, le douze décembre, le Conseil Municipal de la commune de 

Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, au lieu habituel de ses séances, après 

convocation légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur ETORÉ Christophe, Maire 

 

Étaient présents : ETORÉ Christophe, BONNEAU Martine, VIGNOLO Betty, 

SAVORNIN Richard, DERONT-BOURDIN Gautier, LANCHARRO Marie-José, 

LASSOUED Bouchra, SIMON Eric, ROUGELIN Alexandra, MEULIEN Jean-Paul, 

DAUNIS Marc, PEACOCK Valérie, BORIES Camille, DEBORDE Elisabeth, 

BOSSARD Frédéric, SANTOS Xavier, DALMAS Fabien, FOISSAC Elodie, 

PATTIN Sébastien, JANNAUD Sonia, CHARLOT VALDIEU Catherine, KAÇA 

Afrim, FERNANDEZ Patrick, DAL MORO Christian, MEBAREK Yamina, 

BEGLIA Florence. 

 

Procurations : BARADEL André-Daniel à SANTOS Xavier, VIVARELLI Philippe 

à SAVORNIN Richard, SELOSSE Sandrine à DALMAS Fabien, BENTRAD Samira 

à DAUNIS Marc, DENISE Charlène à DERONT BOURDIN Gautier, VALENTI 

Anaïs à MEULIEN Jean-Paul, HOSKIN Marie-Pierre à DEBORDE Elisabeth. 

 

Madame FOISSAC Elodie a été désignée secrétaire de séance. 

 

Dans le cadre de sa stratégie agricole, la Communauté d’Agglomération Sophia 

Antipolis s’est positionnée en tant que chef de file avec 18 partenaires dont 14 

communes de la CASA pour répondre à un Appel A Projet (AAP) européen FEADER 

(Fond Européen Agricole pour le Développement Rural) : stratégies locales de 

développement pour la préservation et la mise en valeur du foncier agricole et naturel. 

Il vise notamment à la préservation du foncier agricole, à la reconquête de friches 

agricoles et à leur remise en état permettant l’installation d’agriculteurs. 

 

Plusieurs domaines ont été ciblés : 

1. Etudes d’opportunité pour la création de zones agricoles protégées 

(Châteauneuf et Villeneuve-Loubet), 

2. Etudes de potentiel agricole dans le cadre de l’élaboration du plan local 

d’urbanisme (Le Bar sur Loup, Tourrettes-sur-Loup, Le Rouret, Gréolières), 

3. Animation foncière en vue de mobiliser et reconquérir des friches 

(Tourrettes-sur-Loup, Le Bar sur Loup, Châteauneuf, Gourdon, Le Rouret, 

Cipières, Caussols et Gréolières), 

4. Remise en état de friches agricoles (Tourrettes-sur-Loup, Le Bar sur Loup, 

La Colle-sur-Loup, Châteauneuf, Gréolières, Le Rouret, Opio, Valbonne, 

Vallauris et Coursegoules). 

 

Par délibération du 14 décembre 2017, le Conseil Municipal a autorisé la signature 

d’une convention de partenariat avec la CASA pour bénéficier du programme 

FEADER. 

 

La CASA a depuis affirmé sa volonté de soutenir financièrement les communes qui 

s’engagent dans la reconquête de friches agricoles en leur remboursant la partie 

subventionnée (FEADER/Région) selon le type de travaux réalisés.  

 

Une nouvelle convention de financement est soumise à l’approbation du Conseil 

Municipal afin de permettre la perception des subventions par anticipation sans 

attendre l’instruction des demandes de paiement par les services instructeurs de la 

Région. 

 

Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré, le Conseil : 

- APPROUVE le projet de convention ci-annexé ;  

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite 

convention et tout document s’y rapportant. 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS. 
Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte 
de la Mairie le 17 décembre 2019 et que la convocation du Conseil a été faite le 

6 décembre 2019. La présente délibération a été affichée le 19 décembre 2019 et sera notifiée. 

Valbonne Sophia Antipolis, le 19 décembre 2019 
Le Maire, 
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Communauté d’Agglomération Sophia 

Antipolis (CASA) - Convention de 

financement - Projet FEADER 

 

 

 
 

  

 

 

VOTES 

 

Pour 
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